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Compte rendu du Conseil Territorial de Santé du mardi 17 juin 2025  
 

 

ORDRE DU JOUR  

 
• Ouverture de la séance plénière par Lucien BOUIS 

• Élection de la Présidence du Conseil Territorial de Santé du 93 

• Avis du CTS : Zonage des pharmacies d’officines - Présentation par Catherine MANGENEY, 

Responsable TPS-ARS-DD93 

• Tour d’horizon des contrats locaux de santé en Seine-Saint-Denis – Présentation par Sabrina 
BELHADJ, Responsable prévention et promotion de la santé – ARS-DD93 

• Contrat local de santé et politique de santé de la ville de Montreuil – Présentation par Vincent 
KAUFMANN, Directeur de la santé de la Ville de Montreuil 

• Révision du Projet Régional de Santé (PRS) - Présentation par Yann DE KERGUENNEC, Directeur-
adjoint ARS-DD93 
 

 

I. Ouverture de la séance plénière par Lucien BOUIS, doyen d’âge et membre de l’Union 
départementale des associations familiales de la Seine-Saint-Denis (93) 

 
Monsieur Lucien Bouis ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’ensemble des participants et plus 

particulièrement à Madame Emmanuelle LATOUR, nouvelle directrice de la délégation départementale de 
Seine-Saint-Denis depuis le 1er juin 2025, ainsi qu’à Madame Corinne DELPUECH, directrice générale de la 
Clinique de l’Estrée depuis septembre 2024, qui rejoint le CTS (Bureau et assemblée plénière) en 

remplacement de Monsieur Gorka Noir. 
Dans ce contexte d'élection, les modalités de vote ont été rappelées, et un vote à main levée a été proposé et 

approuvé à l'unanimité par les membres du CTS. 
 
 

II. Élection de la Présidente du Conseil Territorial de Santé 
 

Le CTS a donc procédé à l’élection de sa présidence conformément à son règlement intérieur.  
Katy BONTINCK, 1ère adjointe au maire de Saint-Denis et vice-présidente de Plaine Commune en charge de la 
santé, a présenté sa candidature à la présidence du CTS. 

Dans son intervention, elle a rappelé son engagement de longue date sur les questions de santé et médico-
sociales à la fois en tant qu’élue locale et par son expérience professionnelle.  
Elle a insisté sur sa volonté de représenter l’ensemble des territoires du département dans leur diversité, au-

delà des appartenances politiques, avec une approche éthique, transversale et inclusive.  
 

Résultat du vote : Katy BONTINCK a été élue à l’unanimité pour un mandat allant jusqu’à la fin du CTS en 
cours (2027). 
L’ensemble des membres lui adresse leurs félicitations. 
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IV. Avis du CTS sur le zonage des pharmacies d’officine - Présentation par Catherine 
MANGENEY, Responsable TPS – ARS-DD93 

 
Le Conseil Territorial de Santé a été consulté, conformément à la réglementation, pour avis sur la mise à jour 
du zonage des pharmacies d’officine. 

Ce zonage vise à identifier les « territoires fragiles », où l’accès aux médicaments n’est pas assuré de manière 
satisfaisante pour la population.  
Le zonage permet d’orienter les implantations d’officines et d’ouvrir droit à des aides financières de 

l’Assurance Maladie (20 000 €/an/officine). 
 
La méthodologie repose sur quatre critères (liste exhaustive en Île-de-France) : 

• Zonage médecin (zone d’intervention prioritaire +), 
• Pharmacies tenues par un seul titulaire, 

• Pharmacies avec un pharmacien titulaire de plus de 65 ans, 
• (Non utilisé en IDF) : participation au service de garde et d’urgence.  
•  

En Seine-Saint-Denis, trois territoires ont été identifiés comme fragiles : 
• Neuilly-Plaisance 

• Le Raincy 
• Villetaneuse 

Ces territoires bénéficieront de dispositifs renforcés d’installation et de maintien des officines.  

 
Le CTS a salué la clarté de la présentation et exprimé plusieurs observations sur l’attractivité des territoires 
fragiles et la cohérence des zonages avec d’autres dispositifs de régulation.  

À l’issue des échanges, les membres ont rendu un avis favorable sur la proposition de zonage et ont souhaité 
partager leurs inquiétudes quant aux ruptures d’approvisionnement de certains médicaments qui fragilisent 

en ambulatoire, des patients déjà vulnérables. 
 
 

V. Tour d’horizon des contrats locaux de santé en Seine-Saint-Denis - Présentation par 
Sabrina BELHADJ, Responsable prévention et promotion de la santé – ARS DD93 

 
Un état des lieux départemental a été présenté concernant la dynamique des CLS. 
Au 30 juin 2025 : 

• 12 CLS signés, 
• 10 en finalisation (prévue d’ici octobre), 
• 8 en cours d’élaboration, 

• 9 communes non couvertes, dont Clichy-sous-Bois et Montfermeil (CLS intercommunal en relance). 
La stratégie actuelle favorise : 

• Des CLS centrés sur 3 à 4 axes stratégiques, 
• Un nombre limité d’actions (15 max) pour plus d’efficacité,  
• L’intégration systématique de la santé mentale (conformément à la loi 3DS).  

Un soutien renforcé aux communes est prévu pour l’évaluation des anciens CLS et la production de 
diagnostics, intégrant la littératie en santé et des indicateurs d’impact clairs.  
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VII. Contrat local de santé et politique de santé de la ville de Montreuil – Présentation par 
Vincent KAUFMAN, Directeur de la santé de la Ville de Montreuil 

 

La Ville de Montreuil a partagé les avancées de son CLS conclu avec 11 partenaires. 
Voici les éléments à retenir : 

• Démarche fortement ancrée dans la politique municipale, 
• Co-construction avec les habitants et les professionnels, 
• Actions concrètes en santé mentale, prévention et environnement (Maison de la santé 

environnementale). 
 
Des inquiétudes ont été exprimées quant à la baisse des financements de la politique de la ville en 2025, qui 

soutiennent certaines actions des CLS.  
Montreuil compte 30 % de sa population en QPV (quartier prioritaire de la politique de la ville).  

Cette inquiétude est partagée par la ville de Saint-Denis où 70% des habitants vivent en QPV. 
 

 

VIII. Révision du Projet Régional de Santé (PRS) - Présentation par Yann DE KERGUENNEC, 
Directeur adjoint ARS DD93 

 
La révision du PRS 2023–2028, initiée en raison de modifications réglementaires est en cours.  
Bien qu’aucun avis formel du CTS ne soit requis, une information a été faite aux membres.  

 
La révision concerne principalement : 

• Les activités de soins et équipements lourds 

• La permanence des soins hospitaliers 
• La biologie médical 

• Une fiche-action en santé bucco-dentaire 
 

La consultation est ouverte du 24 avril au 24 juin 2025 impliquant : 

• La CRSA 
• Les CDCA 

• Le CA de l’ARS 
 
Des interrogations ont été soulevées sur les difficultés d’accès aux urgences en Seine-Saint-Denis, notamment 

sur les inégalités de traitement entre établissements publics (AP-HP) et privés.  
Ces éléments seront transmis aux groupes de travail PRS concernés.  
Par ailleurs, la question de la permanence des soins pourra faire l’objet d’un prochain point en plénière CTS. 

 
 

Clôture et remerciements 
 

La nouvelle Présidente a remercié l’ensemble des intervenants pour la richesse des échanges et a souligné 

l’importance d’une mobilisation commune face aux enjeux sanitaires et sociaux du département. 
Des remerciements ont également été adressés à l’équipe de la délégation départementale du 93 pour 

l’organisation de cette séance ainsi qu’à la Ville de Montreuil pour son accueil. 
 
 

Prochaine séance plénière du CTS 93 : Mardi 30 septembre 2025 de 14h30 à 17h à 
Montfermeil 


